


Au niveau international, cinq causes majeures d’atteinte à la biodiversité sont aujourd’hui 
identifiées : 

o la destruction et la fragmentation des milieux naturels ;

o les pollutions de l’air, de l’eau, et des sols ;

o la surexploitation des ressources naturelles (surpêche, déforestation...) ;

o l’introduction d’espèces exotiques envahissantes ;

o le changement climatique global.
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La directive européenne 91/676/CEE dite « Nitrates » a pour objectif de
réduire la pollution des eaux par les nitrates d’origine agricole. En France, elle
se traduit par la définition de territoires (les "zones vulnérables") où sont
imposées des pratiques agricoles particulières pour limiter les risques de
pollution (le "programme d’action").

Le non respect des objectifs fixés par la directive nitrates déjà donné lieu à
trois condamnations de l'Etat français par la cour européenne de justice.



Deux niveaux pour les programmes d’action applicables en
zones vulnérables:

-Programme d’Action National (PAN) adopté par arrêté
ministériel du 19 décembre 2011, modifié par l'arrêté du 23
octobre 2013,
qui contient 8 familles de mesures obligatoires

-Programme d’Action Régional (PAR),
qui de manière proportionnée et adaptée à chaque territoire,
renforcent certaines mesures du programme d’actions
national et fixent des actions supplémentaires nécessaires
(Notamment les Zones à Actions Renforcées ZAR)

Dont les non respects sont sanctionnés par le même article 
R.216-10 du CE (Contravention 5è classe)



Les SD de l’OFB ne sont pas pilotes et se limitent aux thématiques de contrôle suivantes qui ne requièrent
pas de compétences en agronomie:

• Périodes et conditions d'épandage des fertilisants azotés 
• Effluents d'élevage (déversement dans les eaux) 
• Couverture végétale des sols en automne (respect des dates et conditions de destruction)
• Bandes enherbées à proximité des points d'eau

La DDT(M) est le pilote en la matière et la DDPP le service référent en cas de problématique de rejets
d’effluents d’élevages ICPE.



• Les pesticides au niveau européen = 4 textes essentiels
adoptés en 2009 et applicables depuis 2011

✓ RCE 1107/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre
2009 concernant la mise sur le marché des produits
phytopharmaceutiques (PPP)

✓ Directive 2009/128/CE pour un cadre d’action communautaire afin de
parvenir à une utilisation des pesticides compatible avec le
développement durable

✓ Directive 2009/127/CE concernant les machines destinées à la
l’application des pesticides

✓ RCE 1185/2009 du Parlement et du Conseil du 25 novembre 2009 relatif
aux statistiques sur les pesticides
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Définition d’un PPP :  Article 2 du RCE 1107/2009
Les produits phytopharmaceutiques ont pour objectif la protection des végétaux 
et produits végétaux contre les organismes qui leur sont nuisibles

Cependant: les herbicides utilisés en JEVI sont aussi des PPP



Approbation des Substances Actives

• Délivrée au niveau européen :  
✓ sur demande d’un producteur  à un 

Etat membre « rapporteur »
✓ après avis de l’EFSA (European Food 

Safety Authority)

Autorisation de Mise sur le Marché des PPP

• Délivrée au niveau des Etats membres :

✓ sur demande d’un producteur 

✓ sur décision de l’ANSES (Agence nationale de 

sécurité sanitaire de l’alimentation, de 

l’environnement et du travail) 

Les produits concernés par les règles de mise sur le marché et d’utilisation sont visés à 

l’article L253-1 du CRPM
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⚫ Qu’est-ce qu’un produit de biocontrôle ?
Au vu de l’article L.253-6 du CRPM, les produits de biocontrôle sont des agents ou produits
utilisant des mécanismes naturels dans le cadre de la lutte intégrée contre les ennemis
des cultures .

Ils comprennent :

- Les macro-organismes (qui ne sont pas des PPP)

- Les produits phytopharmaceutiques comprenant des micro-organismes , des médiateurs
chimiques comme les phéromones et les kairomones et des substances naturelles d'origine
végétale, animale ou minérale .

Les produits de biocontrôle peuvent donc aussi bien être de nature chimique, de synthèse que 
naturelle. 

Mis à part les macro-organismes et les phéromones utilisées dans le cadre du piégeage à des
fins d’identification et de surveillance (« monitoring »), les produits de biocontrôle doivent
posséder une AMM pour pouvoir être utilisés comme produits phytopharmaceutiques.

Afin d’éviter l’introduction de macro-organismes non indigènes invasifs ou nuisibles à notre
faune locale, ceux-ci sont soumis à un régime d’autorisation national.

 Insectes, acariens ou nématodes  Méthode de confusion
sexuelle, piégeage



Qu’est-ce qu’un produit à faible risque ?

Est considérée comme une substance active à faible risque s’il est prévisible que les PPP contenant
cette substance ne présenteront qu’un faible risque pour la santé humaine, la santé animale et
l’environnement (RCE 1107/2009, art. 22).

Au sens de l‘article 47 du RCE 1107/2009, il s’agit d’un produit :

- Dont toutes les substances actives ont été approuvées comme à faible risque
- Qui ne contient pas de substance préoccupante
- Qui est suffisamment efficace
- Qui ne provoque pas de douleurs inacceptables chez les vertébrés à combattre.

Les substances actives sont approuvées comme à faible risque au niveau européen, pour être
utilisées comme produits phytos en France, elles doivent posséder une AMM.

Exemple d’une substance à faible risque utilisable en JEVI* : le phosphate ferrique (ferric
phosphate) pour lutter contre les mollusques (limaces).

*JEVI : jardins, espaces verts et infrastructures



L’article L.253-7 pour la partie « personnes publiques »

Comment savoir si un produit est un produit à faible risque ?

Aujourd’hui 33 substances à faible risque sont autorisées au niveau communautaire. Ces 7 substances
sont toutes également des substances de biocontrôle. La liste des substances approuvées comme à
faible risque est consultable sur le site (anglophone) :
https://ec.europa.eu/food/plant/pesticides/eu-pesticides-database/active-
substances/index.cfm?event=search.as&t=2&a_from=&a_to=&e_from=&e_to=&additionalfilter__class_p1=&additionalfilter__class_p2=&string_tox_1=&string_tox_1=&st
ring_tox_2=&string_tox_2=&string_tox_3=&string_tox_3=&string_tox_4=&string_tox_4=







https://ec.europa.eu/food/plant/pesticides/eu-pesticides-database/active-substances/index.cfm?event=search.as&t=2&a_from=&a_to=&e_from=&e_to=&additionalfilter__class_p1=&additionalfilter__class_p2=&string_tox_1=&string_tox_1=&string_tox_2=&string_tox_2=&string_tox_3=&string_tox_3=&string_tox_4=&string_tox_4=


La définition d’une substance de base est fixée par le CE 1107/2009, article 23. Il s’agit d’une
substance active :

- Qui n’est pas une substance préoccupante,
- Qui ne provoque pas d’effets perturbateurs sur le système endocrinien, ni d’effets neurotoxiques ou
d’effets immunotoxiques,
- Dont la destination principale n’est pas d’être utilisée à des fins phytosanitaires (exemple denrée
alimentaire),
- Qui n’est pas mise sur le marché en tant que produit phytopharmaceutique.

Ces substances sont approuvées uniquement au niveau européen, de façon simplifiée, et pour une
durée illimitée. Elles ne nécessitent donc pas d’AMM ni de mention de danger, mais doivent tout de
même être utilisées pour un usage précis.

Par exemple, le vinaigre est approuvé comme substance de base pour un usage herbicide avec une
concentration et un mode opératoire très précis.

La liste des substances de base est consultable :
https://ec.europa.eu/food/plant/pesticides/eu-pesticides-database/active-
substances/index.cfm?event=search.as&t=1&a_from=&a_to=&e_from=&e_to=&additionalfilter__class_p1=&additionalfilter__class_p2=&string_tox_1=&string_tox_1=&string_tox_2=&str
ing_tox_2=&string_tox_3=&string_tox_3=&string_tox_4=&string_tox_4=

* Substance préoccupante = toute substance intrinsèquement capable de provoquer un effet néfaste pour l’homme, les animaux ou l’environnement et contenue ou
produite dans un produit phytopharmaceutique à une concentration suffisante pour risquer de provoquer un tel effet (CE 1107/2009).

https://ec.europa.eu/food/plant/pesticides/eu-pesticides-database/active-substances/index.cfm?event=search.as&t=1&a_from=&a_to=&e_from=&e_to=&additionalfilter__class_p1=&additionalfilter__class_p2=&string_tox_1=&string_tox_1=&string_tox_2=&string_tox_2=&string_tox_3=&string_tox_3=&string_tox_4=&string_tox_4=


Ce sont les seuls produits autorisés en production
biologique pour lutter contre les ravageurs et les maladies.
Ces produits peuvent également être des produits à faible
risque ou de biocontrôle, mais ils n’entrent pas tous dans
cette dernière catégorie.

Ils ne sont pas issus de la chimie de synthèse et ne sont pas 
à usage herbicide.



Comment savoir si un produit est un produit utilisable en agriculture biologique ?

La liste officielle des substances autorisées en agriculture biologique figure à l’annexe II
du règlement européen n°889/2008 (art. 5). En plus d’apparaître sur cette liste, pour
être autorisé en France, le produit doit posséder une AMM.

La liste des produits UAB en France est disponible :

Sur e-phy : https://ephy.anses.fr/

https://ephy.anses.fr/


Deux principes généraux en matière d'application des
produits phytopharmaceutiques:

➢ "Tout ce qui n’est pas autorisé est interdit" (qu'il s'agisse
du produit ou des usages, doses et conditions d’utilisation
pour lesquels il est autorisé - Principe qui découle des
articles 28 et 31 du règlement n°1107/2009) ;

➢ "L’applicateur est responsable d'une utilisation
appropriée des produits qu’il emploie" (Principe qui
découle de l'utilisation appropriée des PPP évoquée à
l'article 55 du règlement n°1107/2009: respect des
bonnes pratiques agricoles, des mentions de l’étiquetage,
principe de lutte intégrée ).



Quelles infractions sont possibles ?

• Non-respect des règles d’utilisations imposées par
l’ANSES lors de l’autorisation de mise sur le marché
(AMM)

• Non-respect des règles d’utilisation des PPP des
restrictions visant à la protection des milieux, de la
biodiversité et des personnes



• Certiphyto
• Registre
• ZNT 5m 
• Traitement par vent/pluie
• Non-respect des conditions d’emploi (surdosage, 

détournement d’usage…) 
• Défaut d’autorisation de mise sur le marché (AMM) ou défaut 

de permis de commerce parallèle (PCP) 
• Non-respect des conditions de remplissage, rinçage, lavage 

du pulvérisateur 
• Mauvaise gestion des effluents 
• Mauvaise gestion des déchets (Produits phyto non utilisés, 

emballages vides de produits phyto…) 
• Non-respect du contrôle périodique du pulvérisateur
• …….





•Article 2 –

En particulier, les produits ne peuvent être utilisés que
si le vent a un degré d'intensité inférieur ou égal à 3
sur l'échelle de Beaufort.

✓ Utilisation anémomètre ou application de type « zephyrus
windmeter» :

Lors de l’application du produit / Appareil positionné à hauteur de
pulvérisation / Plusieurs mesures pour obtenir une valeur moyenne
de la vitesse du vent.

✓ Données Météo France ou station météo

Les PPP sont des produits dangereux.

Penser en 1er lieu à la sécurité :

Sens du vent / Ne pas pénétrer sur la parcelle…
Source : http://www.meteofrance.fr/ (Extrait de l’échelle de Beaufort)

Les vitesses se rapportent au vent moyen et non aux rafales. Les rafales peuvent 

dépasser le vent moyen de 50 %.

http://www.meteofrance.fr/


Article 4 de l’arrêté du 4 mai 2021:
Est interdite toute application directe de produit sur les éléments du réseau
hydrographique. Ceux-ci comprennent notamment les points d'eau mentionnés à
l'article 1, les bassins de rétention d'eaux pluviales, ainsi que les avaloirs, caniveaux
et bouches d'égouts.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000034603813




Dérogation 

possible:

Charte + matériel 

limitant la dérive
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Office Français de la Biodiversité

lionel.millardet@ofb.gouv.fr

Merci de votre attention


